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RE?UBLISIIE }U IAIIO]/üY

IRESIDE}TCE DE IA RNPUB LI,qIE
ORI0IIITAITCE 1,T'74-.44 du 7 jùin 19?4

poltant ratificatj-on de 1rÂccord entre Ia
Républiclue du Dahomey et 1a République du
ZaÎre relatif au traneport aérien signé à
]iinshasa Le jl nars 1ÿlQ -

IN SINSID]]]IT DE
CHIIT DI] I,I ]jTÂT , CI]

u lL].]lull LI[ju[ ,
DU GOIryiIIT]III,E I{I ,

Vü Ia koclamation du 26 octobre 1ÿ'/2 I
VU Le Décret n"7?-279 du 26 octobre 1972 portant fornation d.u Gouverne-

ment et 1es. décrets modificatifs subséquents I
ÿU 1e Décret y1"72-29O d.u ÿ novembre 1ÿJ2 déterniruunt lee services ratta-

chés à la Présidence de Lz République et fj.xant Ies attributions des
nembres tlu Gouvernement et fe décret n'l]-17 du 19 janvi.êr 1971 qui
lta conplèté f

VU lrAccorâ entrà la Républiclue du Dahomey et 1a République du Zafue
relatif au transport aérien si5né à Iiinshasa Le J1 nars !)l ! 7

SIJR proposition du l,'iinistre des Affaires Dtrar:6ères I
Le Consei.l d.es L{ini-stres entendu,

0IlD0N1{li z

Article 1ar.- Est ratifié lrAccord entre Ia Iiépubliquo du nahomey et 1a iiépub liquo
79'14 et tlont Ied,u Za,lte relatif au transport aérien signé à Kinshasa Ie J1 nars

texte . se trouve ci-jointr
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Article 2'- La présente.Ordonnance scra exdcutée comme Loi de lrlltat./

.îait à C0T0i:t01I, }e f jrù-:: 1974

par Ie Prés j-d.ent d.e 1a Républlque
Chef de ItL'tat, Chef du Gouvornencnt,

P. I,e ltlinistre dês Àffâires
absent, Ie Ministre des

npseé

LieutÉna:rt -CoLoneI llathie u KEGKOU

rltrangères, te trllinistrc des Transports, Postês
Travarrx Pub-lics, et 1i 1é con-r.rflunica t i- ons ,
de lrintérj-m,cMirie s et Energ:ie,

FT
,-.4... \

I
,i

f'l
lir-rCapitainc C les GBDBÀDA

r\

Capitaine ,Lnd.ré .{ilCHÂDE

AlriPrIAT loi,rlj 3 Er I - CS 6 - SGG 4 -
IAn et ses services 10 - llép.Zalre 2

CItr 4 - SID 2 - llinistères B - l,mPT 2
I,rlnl - 2 - In-[ -DC CI-IGI -Ç I{]-Gde Chahc.5
,GI-xGAJl-Il'iS^X 6 - Joft') 1 -
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ENIRI lil, R,PLD LIrrU[ DU DÀHO[[]Y Eî IÂ nEPUBII(jIIE

DU ZÀIRE NELATITI AÜ îTIANS POIT A.ER IEN.

te Gouverneurent de Ia Républiriue du Daho;.rey

et

L,e Consej.l llxécutif Natlonal de Ia Ilépublique du Zafre

Dési.reux de favoriser lo développement tles Transports Aériens entre
1a République du Dahomey et Ie République du Zafuc et èe renforcer Ia coopéra-
tion internationole dans ce d.omaine on slinspirgnt notamment des principes et
dispositions de la Convontion relative à IrÂviation Civile Internationa1e sigrrée
à CHICAG0 Ie J décembro 1p{{,

Sont convenus d.c ce qui suit :

Artlc Ie 1 er Jes parties
Aroits et Ies avantages
des relations aérienne g

contra.ctantes sraccordent d.t une nanière réciproque 1es
spécifiés au présent Àccord, en vue d,e 1tétablissement
civiles internationales énurnérées à It.Aruexe II ci-Jointe.

T Ï TR E I DXFI]I-IT IOI,T

Pôr. I

Article 2.- four lta?plication du prdsent Accord et d.e ses Annexes i

Lrexpression rrlc Convention" d.ésj-gnê lq Conve;rtion relative à IrAviation
Civile Intornationâle, signée à ChiBego Ie f ddcenbre 1ÿ{{ ainsj. que toute
Annexe adoptée en vertu do lrarticlc ÿ0 de la"dite Convention et tout a.oen-
tlement aux Annexes ou à Ia Convention adoptés en vertu des àrticles ÿO et
ÿ{ de Ia s[sdite Convention si lesdits clrcndements et Àrrnexes ont été
adoptés par les deux Parties Contre.ctantcs i

Llexpression r'Âutorités A éronaut iclue str signifi-e en ce qui concerne La
Républj-que d.u Dahoney, Ie Dllnistrc cher6J des 'Iransports aériens, et en
ce qui concerne 1a 1tépubJ-ir1ue du 'Zalte, Le Cor.uriss:).ire drEtat chargé des
Transports et C omnullicei, j.ons, ou toute porsorule ou tout organisne qui
serait haliLité tru.r llwre d.es Parties Contractantes à assumer ltune quel-
conque des fonctj-ons actuellcment exclcées par ltaéronautique clvile ;

Er.II
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Par. III Lr expression rrnntTeprj.sc
port aérien déslgnées pur
les services agréés.

désignéeI srontend des entreprises de trans-
leurs Gouvernernents reDpectifs potu exploiter

Par. IY Le terme rlîerritoirerr stentend.
Ia Convention,

te1 qutil est défini a lrarticle 2 tle

Par. V Ï.,es expressions ttliervice Aérienrr, rrservice
rrlJntreprise d.e îransport Àérienrr et rrnscale
tlent aux sens qui lcur sont respectivement
de La Convention de Chicago g

Âérien Interr:ational",
non commercialérr g I enten-

attribués par ltarticle ÿ6

Par. ÿI Le terme liTsrlf rt signifie 1es
passagers ou des marcb*rrrd is es
ces prix sont basé s.

prix à acquitter pour 1e
ainsi que les conditions

transport des
sur lesque 1I€ s

DTSIOS Iî]ONS GEI{EIA I,ES

Àr tic Ie .- L,es lois ct Ilèglcucnts de chirque ?a::tie Contractante relâtifs à
1t entr

TI TRJI 2

eê o t à Lr sortie d.c son terr:itoilc dcs aéronefs enployés à Ia navigation
nâIe, ou rolatifs à J-texploitation et à Ia navigation desdits aéronefs

duratt leur présence dans los u-qritcs dc son tarritoire, srappliquent aux aéronefs
d.o lrentreprise de llautre Partie Contractantc.

Les équipages, 1es pa.ssagors et 1es ox1Éditeurs de nârchandlses sont
f,enus de se conformer soit pcr s orr.nc Ilerac nt , soit par 1t intermétl ia ire d.tun tiers
agissant pour leur conpte et en lcur non auj( lois et règlements régissant sur re
terrj-toire ile châque Partie Contractante, Irentrée, Ie séjour et La sortie des
équlpages, ps.ssagers,et narchândiscs tels crue ceujK qui srappj.iqucnt à Ir entrée
à llimrnigratlon, à Itémig:ation, arù( passeDorts, aux lormalités de congê, aux
alouânes, à 1a santé et au régime des devises.

Àrtlcle {.- L,es certificats de navigabilité, les brevets dtaptitude et Ias licen-
oes délivrés ou valiilds par 1-twre des ?arties Contractantes, et non périnds sont
reconnus valables par ltautrc le-rtie Contractante aux fins drexploitation desgervices aériens opécifiés à ItArurexo II ci-jointe.

internati o

Chaque Pertie Contractante se réscrye cependant
recormaftre vaIables, pour }a circulation au.-dessus de son
fes brcvets draptitude et licences délivrés à scs 1;iroprc,s
Ir autre Parti-e Contractante.

1e droit d,e ne pas
propre territo ir e,

ressortissants par
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Ârtlc le

Par . I

Par. ïI Seront ég.-r lement
ilroits et taxes à
sertricos rendus r

Ï,es aéronefs util1sés en trafi-c intcrnl.tj-ora1 par Lrenùreprise d.e
transport aéricn désignée par ltune dcs partie Contractanios ainsi
que leurs équj.penenls normaux d.e bord, leurs réserÿes dr: carbr:rant
of lubrifiarits, Iùurs provi$ions clc borri (
mêntairus, les boissons, tabac) scront r-: 1
llautre Partio Contractante exonérris da.ns
r èglenrenta.t i on douanière do cette dite par
droits d.e douane, frais dlinslection et au
laires, à condition que cês équipencnts et
à bord des aéronefs jusqutà leur rdexporta

y conrris les d.enréos ali-tentrée sur Ie territoile de
les cond.if,ions fixdes prr 1a
tie Contractante tle tous -

tres droits et taxes cini-
approvis ionnencnts demeurent

tion,

et dans les mêmes conditions exonérés de ces nÊmes
Ltexceltion des redevances et taxes rel:rtives au:t

1) 1es carburants et lubrlfiants pris sur 1e torritoire d.e Lrune d,esParties Contraotantes et destinés à lravitaillonent cles aéTonefs exp1ol-tés en traflc lnterruItioft.r. par rrentreprise de transports aéricn dési-gnée par lrautre partie contr:Lctantc pour rrexploitation des servicesagréés, oâme lorsque ces approvis ionnelrent s d.oivent être utilisis sur1a partie du trajet effectud au-d.essus d.u territoi-rr: de 1a partie con-tract.:nte sur Iequel ils ont été embarqués ,

2) J-es provisions de bord prises sur 1e torritoire d.e ltunc rlcs partios
contractantes dans ,es limites fixées prr ses Âutorités et embarquéessur les aéronefs utilisds en trafic inierrntior:.aI p", i, "rrt=oprise d.otransport aérien désignde prr 1ru,e dos parties coiri.""to.rto" pour rrex-ploitation des services agréés.

l_) les lièces a1e rechange inportées sur le terrj-toj-ro de 1ruae desParties contractantes pôur tientrotien ou lu. réparation d€s aéronefsutilisés €n trilfic intern"tionar por Irentrep"i;;-;;-;;";Jport aérientlésignée de ltnutre partie Contraâi""tu.
Par' rfr Les équipenrents norno ux de ,ord., 1cs approvis ionnement s en carbu,ants,Iubriflants et provisions Oe lora ainsi-que fo" piJ""À-An'rechen6e s"trouvant à bor., des. aéronefs exploités ei tra.f ic'inià"* ii.".r do lrune.es ?artii.r s contractantes ne po-urront dtr" a;;h"r;;;-;;"i; te.ritoirecle lrautrc partie, contrantantà quravcc rn 

"or,"uniËruni aos eutoritcsdouaruières de cctte rr.crnièro. Dri ce cas, its seroni lri""J"' "oo" ra sur_veirrance dcsdites Autorités douan-ières'J'squrà 
". qirii"-"o:.ent réoxpor-tés ou qurils rassent lrobjet drune décrira.ii"; à; Ë;;;;,'tout 

"r,.demeurant à 1a disposition de lrentroprise pnopllidtaire.
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Àrtlcle 6.-
à une entrePr
tation et dla
fondés, e1Ie
té et Ie cont
Partie C ont ra
prise ne se c
pas las oblig
exercé qulapr

Les équipenents, Ies apllïovis l onnenent s et 1e n'rtérie1 en généraI ayant
tànAficià lors âe leur-éntrée sur Ie têrritoire dc lru'ne des Pârties
contractanteê, du régine des alinéas ci-dessus ne pou-rlont être a1iénést
sauf autorisaiion aes i^Lutorités douanièrcs de ladlte Partie Contractante'

Chaque ?artie Contractc.nte se réserve le droit dtune part de reiuser
ise'désignée par Itautrê 1,::.rtie Contrnctantc, lrautorisatj'on drcx-rloi-
utre porl, de révoquer une tc1le autorisâti-or1 lorsque pour des notifs
estimâ ne'pas . avoii l.'- preuve qur une pa'rt prépondé::antc cie 1a prorié-
r61e effectif de cettc entreprise sont entrr: lcs mains de lrautrc
ctante or-r de ressortissa-nts de cette d.ernière ou lor squ<.. cctte cntre-
onforne pas arjx lois ct ràgleuents visés à ltartic'Le I ou nc rcl'rplit
ations qù.e lui impose te présent Àccoïd.r iln tct droit nc pourra être
ès consultation r1e Itautre ?artie Contractantc.

Ârticle 7

É1I. I Chaque Partie Contractantrr
transport aér j-en as surant
Partiê Contractânte !

Tfi.A.lISIT IlrS SLIIVICDS Amlri;S Iii irll]IÀ l IOliiAUX

âccordc aux léroncfs dc Irentreprisô de
LBr service aérien international de lrautre

rITRE III

1) Ie droit d.e travetser: son terri-toire sai:.s y atterrir. fI est entendu
que ce droit ne stétend. pas au.l{ zones dont le sr-rrvo I est interdit et
quril devra dr.ns tous les cas, srexercel conformément à 1a règlementa-
tion en viiueur d;Lns 1es }f,ys dont le territoirc est survolé I

2) Le droit d.ratterrir sLrr sotl territoire
ciales, sous 1â réservc' que lratterrissage
ouvert au trafi-c lnt ernilt ionlt 1 I

des raisons non conmer-
lieu sur ul aéroport

points indiç1ués dans le
escales en vue dc ddlar-

passagL-.rs, des narchan-

pour
ait

l) 1e droit dtoffectuer su-r ledit territoire aux
tableau des lloutes annexé au présent Accorcl, des
quer et drenberquer en tre"fic interrurtioml des
dises et du cou:rrier I

,PaJ IT Pou:r ltapplication du paragraphe I ci-dessusr chaquc I'artic Contractantr.
d.ésignera les routes à suivre sur son territoire pâr los aéronr:f s dr:
ltautre Partic Contracte.nte ainsi que les aéroports pouvant 6tre utilisés.

T I T11 N TV SITVIOI]S T\GiIEES

A::tlc1e B.- La It6 pubh-que du lahor,rcy cccorde à b- Îépublitlur: d.u Zai::a et la
Ripublique du- Zalrc aocorrlo à Ia Républ:iquc du nahomcy l-e droit ,.ie fatc exploiter
par lrentrcp::ise.cle transport aérien désignde, 1es services agréés spéclfiés aux
tableaux de routes figurnnt à ltAnncxe II c1u préscnt Accord.
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Article 9.- Les seruices agréés
aérien d es ignée par chacune des

plus
des

11 est €ntendn que cettr: autorisation drexpJ.oitation sera
oourt déIai possible à ltentreprise intdressée sous régerve

articles 6 et 11 du présent Àccord.

seront exploittls par Irentroprise de transport
!o-rties Contractantes pour cxploiter Ia ou les

routes spécifiées.

chacune des deux parties contlactantes aura le droit su: préavis notifié
à Irautre lartie contractante, de substituer une (rntrcplisc nrtlona.fe à lrentre-
prise déeignée par le présent riccold. poul exploiter lesdits selÿices agréés. La
i.ouvelle oitrupii"" désignée bénéficiera des mêrne s d.roits et sera tcnua aux mêmes

obligâtions que lrentreprise à laquelle olIe a été substituée.

Àrticle f0.-.Lrexploit,ation des sergices zig!ées par toute entreprise dési6néo
ffi toLrtefois subordonnée à 1t octroi pilr Ia Partie Contractarnte qui accorde les
droit s dtune autorisation dlerlloitatlon.

occordée dans 1r'
d-es dispos itions

Àrticle 11.- Lr êntIeprise désignée sera Ie cas Jchii'-nt tenue dè. fournlr
rités aéronautiquæ dr: Ia Partie Contractante qui concèdc Ies droits, la
qurelle se trower en Inesu-rc cle satisfairs aux exigcnccs prcscri t'.is p..r.r

of règleuents d.e laclite Partie Contra.ctante, ::clatlf s au fonctionncmt:nt
prises conmerciales dc transport- adricn.

Àrticle 12. - Les soryices agréés pourront 6tre cxploités innédiatenant
au gré de Ia Partie Contractante à la,que lle lcs droltsdate ultérieure,

accordés.

Ax ticle '11 . - Les éntreprises d.Js ignée s

aux aut o-
preuvc

les lois
dcs entre -

ou à une
sont

seront
bilit é

assuréos dlun trlitement juste
égales potrr 1t exploitation des

nl1os, aleï-ront sur los parcours comnuns,
lntérêts mutuels afln tle ne pas affectex leurs

À-aticle 1{ . -
Contractante
excédents tle
transpoxts d,e
lrsntxèprise

par chac une dcs deux
ct équitablc, afin dc
services agréé s.

Parties C ontractant e s
bdnéficier rle possi-

prendro
servi-c o s

en considérati-on leurs
respectlls.

Chaque Partie Contrsctanta srengage à assurcr à Ir:lutrr: Partie
Ie libre transfert, au taux officicl sans J-mirôts et taxes, des
recettes sur 1es dépenses réalisés sur son territoire à raison des
passagers, bagages, envois postaux et narcha d.ises effectués par

désig'née de llautre Partie Contractante.

A_tt i,c le 15.- L'entre prise d.e tra.nsport aérien désignée par llunc d.es Parties Con-
tractantes con[orménent au présent -irccord, bénéficiera suï ]-e territoire do ltautlo
lartj-e Contractante, du droit de débarquer et d.Ieubarquer en trafic interrultional,
dâs passagérs, du courrier et des ilarchandises, aux esca.Ies et sur fes routcs énu-
mérées à lrannexe II ci-jointe, (y conpris'Les escales cles plrys tiers), ct dans dr:s
oonditions précisées aux artidls suivants t 

.,r..,
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Artlcle 16 , -

Par . I Sur che.oune des rou;es énumérées à lr.hnnexe II ci-jointe, Ies services
agréés devront permêttre aux entreprises désignées drexploiterr à un
côefflcient tltutilisation tenu pour raisonnable, fe tr..fic aérien inter-
netionâI en proveÏ]a.nce ou à destination du territoire de 1a Partie Oon-
tractante qui aurâ désigné lientreprise exploitant lesdits services

Par. rI Lrentreprlse désignée per 1r une des Parties Contractantes pourra satis-
faire dans 1a finite de 1a capacité globr-1e prrivue au prenier alinéa du
présent ilrticle, aux besoins du tralic entle l-es territoires d.es titats
tiers situés sur 1es routes énumérées à ltArurexe II ci-jointe et Ie ter-
ritoire de lrautre Partie Contractante, compte tenu cles services locaui{
et régioriaLrx,

Article 1J. - Chaque fois que 1e justifierâ ure augmentation ternporaire de trafic
sur ces mârnes routes, une capacité additionne]Ie powra être rnise en oeuvre en
sus de celle visée à Itarticfe irrécédont pilr d.cs entrcprises de transport aérien
désignées sous réserwc de ltaccord des Àutorités Aironautiques dcs dcux Pe-rties
C ontractantes .

Article 18 .- Au cas où lcs Àutorités Aérônautiqucs d.c l-lule clos Parties Contrac-
tantes ne d-dsireraiont p.es utiriser suJc ullc orr plu.sicurs routes, soit wre frac-
tionr soit 1a totalité de Ia calacité dc transport qui leur r., été concédée, e1]es
pol]Iront transf érer porrr un temps d.6terr,riné à 1t entreprise désignée d.e 1t autrePartie contractante la fraction ou 1a total-ité de Lr Çaps.cité de transpo::t non
utilisée. Les Âutorités qui auront tri:.nsfôré tout ou partic d.e leurs droits pouic-
ront, à tout monent, Ies reprendre.

Ârticle 1 9.- Les ?artie s Contractantes se consul-terotrt péTiodiquement en vue
tl I exantner l-es conditlons dans lesquefles sont appliquées les disposition's duprésent titre do 1rilccord par Ies antrcprises aéÀignées et srassuier quo leursintérêts ne sont pas 1ésés. r1 sera tenu conpte âu coLLrs de ces consuitution",
des statistiques du traflc effectué, statistiquns qutelles échangeront réguIière-
ment entre elles.

Artlcle 20. -

Par. I La fixatlon des
tenu notanrner'rt
tées par chaqrre
qui exploitent

tarifs devra être fr:,itc à des taux raisonnables, côrirpte
rle 1téconomie drexploitation, des caractéristiques présen-
service et des tarj-fs proposés iral Ies âLltres entreprlses'bout ou pr:.rtie de 1â mêne route.

Les tarifs appllqués au trofic embarqué ou déb,arqué à Irune des escaleÀde Ia route ne pourront être inférieure à ceuJr pratiqués par 1es entrc_prtses de Ia Partie Contractante qul exploite tÈs servlces locaux ourégionaux sur Ie secteur de route correÀpond.ant.

Par. II
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Par. IIï La firation des tarifs à appliquei sur les services agréés
les routes énumérées à 1tÀrurexe II ilu présent -âccord sera
Ia mesure du ppssible, 1>ar accord èntre les ebtrel:rises dé

Ces entreprises procéderont

de s servant
faite, dans
s a8ne 6s .

1) soit par entente directe entre k:s Ceux Parties Contractantes
et ce, après consultatj-on1 sril y a Iieu, des entreprises dè
transport aéri.cn des pays tiers clui ex;tloiteraient tout ou par-
tie des môncs parcours.

2) solt en appli.quant }es l:6solutions
par llAssocJ-ation d.u ftansport Âérien

qui pe uvent
Int ernational

être ad optées
(r.a..r.a.)

Par. Y.

Les tarifs ainsi fj-:rés devront êtrc sourlis à ltapprobation des Autori-
tés Aéronautiques do chaque fartie Contractanto au mininulo trente jours
avant 1â d.ate prévue pout leur entréc cn vigueür, cc délai pouÿant êtrc
rdduit d...ns des cas spéciau-x sous réserve üe ltaccord de ces Autorités.

Si 1es entrr.'priscs de transport aérien désignées ne parver:,aicnt pas à
convenir de Ia fixatlon dluJI tarif conforménent aux dispositions du
parag:raphê J ci-dessus ou sl lture d.es Parties Contractantes faisait
connattxo son désaccord sur 1o tarif qui lui a été souflis confofmémont
aux dislositions du paragraphe {, Ies Autorités Aéronautiques d.es ?ar-
tiâs Contrfl.ctantes s'efforceraient dtaboutir à urt règlenont satisfai-
sant .

Â il6faut d,raccord, il sera fait recours à lrar-oi.tragr-, prévu à 1t article
25 rlu prdsent Âccord..

Tant que 1a sentence arbitrale
tante qui aura fait connaltre
lrautre Partie Contractante l-e
vigueur.

nrau-ra pas été rcnd.ue, 1a Pattie Contrac-
son désaccord aura 1e droit dlexiger de
mai-ntien des tarifs antérieurement en

Àrticle ?'1 . -.:nr--:-
ÀeIOnaUt].quês

A ln.rtir de 1r entrée en ÿigueur
des deux Parties C ontractantc s

du présent r\ccord, Ies Âutorités
dcvront se con-:uniquer dans les
concernant 1es autorisations donn6es
servj-c<:s agréé s.

1ê. copie des autor i se.tions
quc do tous documents allnexes.

meilleu-rs dé1ais possibles, Ies in_foïnationê
aux entreprises d.ésignJes pour exploitcr 1oo

accord ée s ,
Ces infoxmations coflporteront, notar,ncnt,
tle leurs modifications éventuell-es ainsi

des d.e uï
tion de
par ei 1s
cations

J..,e s entreprises désigzr.ées c o rrlnuniquer ont aux Âutolit és ,\éronautiriues
-Partiee Contr..ctantes, trcnte jor-trs au moins avant fa nise en exPloita-leurs sr.:rvlces rcspectifsl 1es horai-rcs, res fréqucnces et rec tyies arap-qui seront utirisée. Irl-}es d.cvront égalclrcnt se commu:-iquer toutlÀ nodifi-
éventu.e lle s ultérioures.
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^ïtisl..2a.- 
En cas draccident survenu à un aéronef de Lrentreprisi: ddsignée

par unà Partie Contractante Bur Ie ?errltoire do Ilautre Iartie Contra.ctnnte,
Ies Âutorltés Àéronautlr:ues de Ia lartie Contracta-nte sur Ie Terlltoirc duqueL
ltaccident est sur'/enu.r prendront toutes 1es d.ispositions prévues à Ilar:nexe 1j
de la C onvent ion.

B

T I Tli E V

TTTR'

ÂC Cfrllm II^VI^TIOi{

ÿI

IlmrtmXr1\TIo].i - 11EVISI01[ - r]ll.I0ICIÀ1101{ - LITIGT]S

Ârticle 2J.- C}raque Partie Contractante pou:ra à tout instant, consul,tcr les
ALltorités conpétentes de ltautre ?artic pour ce qui concernc 1r interprétâtionf
ltapplication et Les nodificatj.ons du présent Àccord.

0ette consul-tation conmencera au plus tard dans fes soix:rnte jours à
comlter du jour de réception de l-a d eælnrjc.

tantes à
de note s ,

Lcs modific:'-tions éventuellcs apportées par fes d.cux Parties Contrr-c-
cet Àccord entrceront en vigueur après 1eu= corrÎirüation perr ul échange
lequeI se fera 1nr la voic diplonatiq[e.

Ârt icle 24.- Chaque Pertic Contractante potrlra, à tout monent, notifier à lrautre
Partie Contrnctante, son d.ésir de dénoncor Ie présent Accord.

Une telle not ificat i on
C ivile fntemationale.

sora conmuniquée à llOrganisr:.tion d,e lrAviation

1a
ne

La dénonciati-on prer:dra effet douze r:aois après 1a d.iite de
notification par ltautre Partie Contractante, à rrroins que cettc
soit rotlrée, dtun c ornnul accord, avtnt 1a fin de cette périod.e.

récoptj-on d,a
notification

Àu ca"s oir 1a Partie Contractante: qui recev:::r.i-t u-ne tefle notification
nren accuserait pas réception, ladite notificâtion sêrait tenue po[r reçuè.quinzejours après sa réception au siège de ltOrganisatlon d.e 1r.{viation Civile Intorna-
tionâ Ie .

Ar:lic1e 25.-

Par. I Tout différerd xelr,tif à 1t lnterpïétation ou à lrappllcetion d.u prisent
Àccord ou de ses ,\nncxes ser., rég1é par négociations directes ent::e les
-Àutorltés t\éronautiques C.es deux |artj-es Contractantes. Si lesdites
Àutorités aéror,:rutiques ntarrj-vent pas à uri accord, le d.iffércnd sera
sounis sux la d en:ande des larties contractantes à u:e trlburr.al arbitral.
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Bar. II Ce tribunal sera conposé de trois menbres. Chacuae des deux Parties
Contractantes désignerc- lm arbitre I ccs tlcux arbitres sc mcttront
d.taccord s u-r Ia déslgna"tion d.lun ressortissant c1 ru:r Utrlt ti.:rs co;ri,ie
Ib d sid.c nt .

Si dans un déh.i d.c dcux nois à datcr du jour 01). Ilunê des deux part j-es
contractantes a proposé Ie rè.-^1enr.:nt arbitral du litige, Ics doux
arbi'i;res ntont pas été désignds, ôu si dans Ic cours du mols suivant,
les arbj-tres ne se sont pas mis d.laccord su:: la ddsigna.tion d.u ?résident,
chaque Partie Contractante pourra d.er:,nd r:r au I1risid.ert du Conseil de
lt0r6anisation do Irr'Lviatlon Civilc Int erru:" t i onalo de procéder aux d.ési-
grultions né ce s saire s .

Par. ITI Le Tribunal arbitral décide à b. najorité dcs voix stil ne pa.rvient pas
à rég1er Ie différend à ltaniabfe.

?our autant que 1es lerties Contractantcs ne conviennent rien de
re, iI établit lui-mêne ses principes de procédure et d.étermine
siàge. IL doit décidor da"ns les quatre vingt d.j-x (90) Jours ctui
sa const it uti on.

contrai-

suivent

Pa.r . Iÿ

rticlê 26

Les Parties C ontractantes
soires qui pourront être
déc is i-on arbitrale, cette
conne tléfinitivc.

stengagent à se conforncr aux mostrres ptovi-
édictées au cours de ltinstance ainsi <1utà 1a
dernièrc r5tant d.ans tous lcs cr"s considdrée

Par. V Si ltune des P;-rrtiæ Contractantos ne se corrformc pas auJ( décisions d.cs
arbltres, ltautre lartie Contractanto pourra, aussi longternps que durera
ce manquemsnt, liniter, suspendre ou révoquer lcs droits ou plivilèges
qurelle avait accord.és en vcxtu du présent .tccord à l-a partie Contrac-
tante en défaut.

Par. Vf Chaque Partie Contractante sui)portcra Ia rénu:rdra'uion de llactivité de
son arbitre et la noi.tié de Ia rdnunéro-tion du président.

ITTRN trrII DISPOS If f 01.IS tr'I]I:'!LS

de 1t ivieti

Àrticle 27.- Le prrisent lLccord. et ses Ànnexes seront nis en haru.ronie
convention de caractère multilatéraf o,ui viendïait à tior à ln foisParties Contractarites.

- Lo prdsent Âccord et ses.ô.nnexes seront conr.:u-niqués
on Civilo fnterna.tionale pour y ôtre cnregistrés.

a 1t Organisation

ivoc toute
les deux



Article 28. -

1o) Le prdscnt Âccord
. ratification aTrra

nN IOf DIJ QUOI, 1es
Accord.

10

rat ifié
1c: i.r1us

1r éch;.ngc
,:o s sib J- t:

ct
t6t

r:,es instruJrcnts de
à Iiinsha sa.licu

2') Lo préscnt Àccôrd ontrcri, cril vi6ucu-r, provisoirctment à detcr du. jouï tlc sa signaturc ct définitivcracnt nprès IrJchange des instru-
ments d.o ratific:.tion.

PJ.énipot entiaj-rc s sousslgnés ont signé 1e présent

Fait à Ii INSHi.SÂ
française.

, le J1 l:lar s 1-!J,{ en doubLe exenplaire da.ns Ia langue

Pour Ia iiépublloue du Dahoney

Ï,e l.Jinistre des Àffaires ltrangèrcs

Le C omnandant_Iliche1 A ILÀDÀY!

Pour la lléi:ublique du Zafre

Le 0 orrni s sa j-r e irolitique et
C orriri s si,.ire dti;tât aux .i:.ffaires
Etrangères ct à fa Coopération

Lc- Ç it o,;un U- 3j. DI LUtXiE
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1,TlTEXE I

llonobstant Ies dispositi-or.s Ct: 1l-l,rticle 5 du 
"r'iscnt 

Àccord'

maig cn appliciltion des ,'ïticlos 77 et 7') de Ia Corxrentlon rc'btive
à l-rr',viation Civilc Int r:rn-.) t ion;r Ie vier,nt 1a crér.tion pr'.r d.cux ou !Iu-
sieurs lta-ts drorga.nisction dic-xploit !tion en collnlulL ou d.rorganisncs

lnteTrâ tionaux rI rexPloitation ;

que le
cles 2

À ér i<,ns

r é servo

chois i
agré és .

l,e Conseil Exécutif t[,1tional de 1a iiépublj-que du ZA$.E accepto

Gouvernenent de 1a lïépublicluc Cu Dl,lIOllEY r confornénênt a-ux arti-
et { et aux pièces ânnèxes du Traité rclatif cux ?ransports

en lifriclue si-gné prr te l-lHOt.iUY à YÂOUI{DX Ie 28 lilar s 1ÿ61, se

l-c droit de désigncr la Société /'m ,ttr']]IQUX co:mc instrutcnt
par 1a Llépulrliquo d.u D^EOIEY pour 1rexploite'tion du's services

Et r éciproqusnirttt, en vertu des d.ispositions du perr.grephc 1 r

dans 1e cas drun(i fusion, dtunc u:rion ou dl urre exploitation conjointe i1e

lt entreirrise de trrLnsports a.éri,:;rs d.6signés par Ie Conscil l,lxécutif lia-
tion-a1 de h iiéi:ulIic1uo du ZÂm.I avcc sgit ulc ou plusicurs ont::opliscs
de transports aériens, ou dan§ Ic cls dI un changr,ncnt dans la" structurc
do ladite entrcprisc, k: Conscil rir.écutif llationâl de Ia Républicluc d.u,

Zlimn se rése,rvc l-e droit dc rlésigrrcr ladite cntrcpriso ou tclle entro-
prise cle transports aéricns dans Ia.que1le iI lura cL:s intérôts.
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I TT3].,,üiU D]S IiOUTTS

'1 o- Êoutcs sur lcsquellcs lcs
1l'Lr It cntrur)-r j.uc rl.signücr

1[]t!xi II

scrvices aciricns
ilc 1a 1lépubliqui:

peuvrrlt ûtrc explo ités
cl u ZaIrc -

Points r:n Rdpubliquc du Zaïrc
Poi.nt: intcrniédiailc cn -ô.frir1uc .l Librcvillc
Point en ,iépublique du lahoney r Cotopou
Points au dolà cn lifxj-quù ot en ilu:ropc r

Âccra, ^bidjan, nobertsfiold, Conakry, Dakar, parj_s

2'- Iloutüg sur lesquellcs Les scruices airions
pa. r Irentreprisc désignéc do Ia Xépublique
Points en ltépublique du L)ahoi,tey

?oints au de1à sur 1a Cûte occidcntale africainq r

,'.bid jan, Daki.r .
?oints ihtermcldinires cn Lfrique r Librcville
et / ott Brtzzavi-lle
loint en ilépu':Iique du Zaire : I(IIISHÀSÂ

Points au dr:Ià on ÀfriquL: ct cn liuro;r.: : tlairobi, Londrcs.

Jo- lrentrcrrise désignée 1r.r chacune dcs pr.rtie.s contr::ctantcs pcut
omettro de frirc cscale i;n urr ou plusic;ur:s clt:s points spücifiés
sur tout ou parti(r dcs ./o1s ou cll asÊLtr(:x ]a clcsscrto cians urr o:rdi,c
o'1i I er cnt .

peuvent être cxploité s

du .Dahoney -

SOTV]'CCS
4 

o- CLr.rcunc

agréés
dcs cntrc_rrises ddsignéos pcut cxploitcr Ics

à rai-son de deux scrviccs hc bttonrad.a. ir c s dans ch:rque sctls. -


